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Flash Info 
Tour de Romandie 2025 – Etape 

Cossonay – Cossonay 

Vendredi 2 mai 2025 
La 3e étape du Tour de Romandie, étape en 
boucle autour de Cossonay, passera à deux 
reprises par Chevilly le vendredi 2 mai 2025.  

Cela engendrera des perturbations du trafic entre 14h et 16h30 environ sur les routes et rues 
suivantes :  

- Route de La Chaux 
- Rue des Fontaines 
- Rue de l’Eglise 
- Route de la Pierre au Loup 
- En Macherex 
- Route de Moiry 

Veuillez noter que les routes seront strictement fermées, pour tous les 
véhicules et les piétons (y compris pour traverser la route !), dès le passage 
de la voiture de la direction de course (voiture rouge avec un gyrophare) et 
jusqu'à la voiture-balai.  
Pour la sécurité des enfants, des habitants et des coureurs, nous vous 
remercions de votre vigilance et de votre patience.  

 

************************************************************ 

Concours de tambours 2026 

Avis à la population 
 

 
 

 

 

 

 

La jeunesse de Chevilly vous invite à une séance 
d'information sur le concours de tambours, qui se tiendra au 
village du 15 au 17 janvier 2026. Elle vous fera une 
présentation de la manifestation, présentation qui sera bien 
sûr suivie d'une verrée. Elle vous attend nombreux à cette 
soirée et se réjouit d'avance de répondre à vos questions.  

 

Mercredi 21 mai 2025 

20 h 

à la salle villageoise 
 

www.chevilly.ch 
commune@chevilly.ch  

021 861 45 40 

Heures de passages prévues : 

- 1er passage ~ 14h35 
- 2e passage ~ 15h45. 
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Fête au village pour l’anniversaire de la construction de notre salle 
communale ! 

 
 

Fonds Marguerite Lugeon 

Chaque enfant inscrit au contrôle des habitants de Chevilly peut bénéficier du Fonds 
Marguerite Lugeon. Un remboursement de CHF 400.- par enfant et par année, jusqu’à 18 
ans leur est attribué pour une ou des activités pédagogiques, sportives, ludiques, hors 
cadre scolaire. Plus de précisions sur notre site www.chevilly.ch. 

Les justificatifs sont à transmettre à la Bourse communale dès que la somme maximale 
est atteinte, mais au plus tard le 15 décembre.  

Au vu du faible nombre de demandes, le remboursement des frais lors de la journée des "Sapins et petits 
comptes" est abandonné. Ce moment convivial est toutefois conservé et devient « Distribution des sapins 
et apéritif de la Commune ». 

Tour du Pays de Vaud 
Vendredi 23 mai 2025 

2e étape en boucle autour d’Eclépens 

3 passages par Chevilly  

(Cuarnens  Dizy) 

Départ d’Eclépens 

à 15h 
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Drones – utilisation et restrictions 

Merci de respecter les règles en vigueur lors de l’utilisation de drones !  

Il est interdit de faire voler un drone à basse 
altitude au-dessus d’un terrain privé ou de lieux 
publics où se tiennent des personnes. 
 

Pour tous les détails et prescriptions, veuillez consulter les sites de 
l’Etat de Vaud et de l’OFAC :  

https://www.vd.ch/themes/securite/drones/  

https://www.bazl.admin.ch/bazl/fr/home/bonasavoir/drones-et-
modeles-reduits/regles-informations-drones.html  

Compostière de Dizy – utilisation 
Pour les personnes qui apportent leurs déchets de jardin à la 
compostière de Dizy, il est indispensable de procéder comme suit 
lors de la pesée du véhicule :  

1- nom et prénom (en aucun cas le numéro de plaques)  

2- code communal (=28) 

3- code du produit (affiché à gauche) 

Dans la mesure où il s'agit de travaux d'entretien courant, la 
commune prendra en charge les frais y relatifs. En cas de travaux 
effectués par des tiers ou en cas de gros réaménagements, 
veuillez en informer la Municipalité. 

Info déchets 
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Stationnement des véhicules dans le village - 
RAPPEL 
Nous vous rappelons que les places de 
parc communales (rue du Collège et rue 
des Fontaines) sont des places 
visiteurs et ne peuvent pas être 
utilisées par les habitants de manière 
régulière, sauf autorisation spéciale.  

Le stationnement des véhicules privés ne 
doit pas empiéter sur le domaine public afin de permettre le 
passage des véhicules agricoles, des véhicules de livraison, des 
machines de chantiers et de déneigement. 

 

 

Conseil général 
La prochaine séance du Conseil général aura lieu le jeudi 12 juin 
2025 à 20h à la salle villageoise.  

La Municipalité et le Président du Conseil invitent les nouveaux 
citoyens ainsi que les nouveaux habitants à venir assister à la 
séance au titre de membre ou d'auditeur. 

 

 

 

 

Prochainement à Chevilly... 
Ven 2 mai – 14h à 16h30 : Tour de Romandie (2 passages) 

Mer 7 mai – 9h :  Café des Grenouilles 

Ven 23 mai – 10h à 20h : Tour du Pays de Vaud (course cycliste  

                                    3 passages) 

Ven 23 mai – 17h :  Café des Grenouilles 

Mer 4 juin – 9h :  Café des Grenouilles 

Jeu 12 juin – 20h :  Conseil général 

Ven 20 juin – 17h :  Café des Grenouilles 

Sam 21 juin – 11h :  Fête villageoise pour les 25 ans de la  

                             salle villageoise 

Mer 2 juillet – 9h :  Café des Grenouilles 

Ven 1er août  Fête nationale au village 

Ven 22 août – 17h Café des Grenouille (à l’Ancien Abattoir) 

Sam et dim 23/24 août MYrun4help 

 

 

 

 

Avril 2025 – La Municipalité 

Statistiques des habitants 

au 30 mars 2025 : 
Population  342 

Hommes 168 

Femmes 174 

- de 16 ans 66 

Elèves : 

A l’école obligatoire  

(31 décembre 2024) : 46 

  Primaires 27 

  Secondaires 19 

En raccordement 1 

Propriétaire de chiens 25  

(pour 29 chiens) 

Règlement et tarif des 
émoluments du 

contrôle des 
habitants 

Le nouveau règlement et tarif 
des émoluments du contrôle 
des habitants, approuvé par 
la Cheffe du Département de 
l'économie, de l'innovation, 
de l'emploi et du patrimoine, 
est entré en vigueur, selon la 
décision de la Municipalité 
en date du 3 mars 2025. 
 
Il est à disposition dans 
l'onglet "documents - 
règlements communaux - 
administration"  
 


